
 

INFO APL # 9  
 

Dates à mettre à l’agenda 
(pour les personnes concernées) 

 

Pour toutes les rencontres préparatoires 
Il est important de vous inscrire en appelant à L’APL ou en envoyant un 

courriel afin que l’on puisse préparer le nombre de documents nécessaires 
 

 

* Les modalités de ces rencontres (mode virtuel ou mode présentiel) 

vous seront acheminées ultérieurement.  Surveillez nos publications 
dans les INFOS APL ainsi que la correspondance du CSS. 

 

   

RELO-ÉCOLE  ASSURANCE EMPLOI 
Du 11 au 18 mai 2021  Le mardi 22 juin 2021 à 16h30 * 

(primaire, secondaire et EDA)   

  ❖ Session d’information s’adressant à 

Rencontres préparatoires 
 

 tout le personnel de la CSDGS 
(enseignantes et enseignants, 
personnel de soutien, 
professionnelles et professionnels) 

Le jeudi 6 mai 2021 à 17h00 *    

• Champ 01 (adaptation scolaire au   ❖ Un conseiller de la CSQ spécialisé 

                  Primaire)  en assurance emploi sera présent 

• Champ 02 (préscolaire)      pour répondre à vos questions. 

• Champ 03 (primaire)   
   

Le lundi 10 mai 2021 à 17h00*   

• Tout le secondaire  SÉANCE DE CHOIX DE TÂCHE 
• Champ 01 secondaire  EN FP ET EDA 

• EDA   

  Rencontre préparatoire 

BASSIN COMMISSION  Le jeudi 17 juin 2021 à 16h30 * 

   

Rencontre préparatoire 
 

 Choix de tâche 

Le mardi 25 mai 2021 à 17h00 *  Le lundi 21 juin 2021 à 17h00 * 

   

Bassin commission 
 

 Rencontres préparatoires et 

Le mercredi 26 mai 2021 à 17h00 *  séances du mois d’août 

 
 
 
 

 

secteur jeunes 
 

* Les modalités de ces rencontres (mode virtuel ou mode 

présentiel) vous seront acheminées ultérieurement.  
Surveillez nos publications dans les INFOS APL ainsi que la 

correspondance du CSS. 

 

 Rencontres préparatoires de L’APL :  
Les 12 et 13 août 2021 * 
 

Séance de choix de poste : 
Les 16 et 17 août 2021 * 
 
Plus de détails à venir … 
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Vous retrouverez les communiqués suivants sur le site web de L’APL (www.lignery.ca)  
[ Publications / Communiqués APL / 2020-2021 ] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

L’OUTIL DE TRAVAIL QUOTIDIEN EST DE RETOUR ! 
 

ATTENDEZ AVANT DE COMMANDER VOTRE 

AGENDA OU VOTRE CAHIER DE PLANIFICATION 

2021-2022 
 

L’Outil de travail quotidien 2021-2022 en format 

8,5 X 11 « cahier de planification » sera de retour pour 

une cinquième année. 
 

Il sera offert gratuitement à tous les membres de L’APL.  
 
 

• Objectif : distribution en juin 2021. 
 

Un véritable outil de planification conçu pour le personnel enseignant. 

     

Suis-je membre de mon syndicat ou non ? 
Pour assister aux Assemblées générales et voter, le cas échéant, je dois être membre en 
règle de L’APL. 

Ce n'est pas parce que l'employeur prélève, à la source, des cotisations syndicales que cela fait de vous un membre de L'APL. Le 

Code du travail prévoit une adhésion libre et volontaire au syndicat.  Pour être membre de L'APL, vous devez donc poser un geste 

pour adhérer. 

En vertu des Constitutions et règlements de L'Association des professeurs de Lignery (CSQ), pour devenir membre, il faut : 

1. Remplir et signer une demande d'adhésion (disponible auprès de votre personne déléguée et sur le site de L’APL 
(http://www.lignery.ca/vie-syndicale/devenir-membre/index.html) [1] 

2. Payer un droit d'entrée de 5 $ [1]; 

3. Être accepté par une résolution du Bureau des délégués (Les prochains « Bureau des délégués » seront les 5 mai 2021 et 

2 juin 2021).  

Devenir membre de l'APL (CSQ) c'est, : 

- Participer de plein droit aux décisions; 

- Agir collectivement sur nos conditions de vie et de travail; 

- Travailler à la promotion de notre profession.  

C'est aussi bénéficier : 
- de l'information, de l'assistance, de la défense des droits individuels, de la défense des droits collectifs et de l'ensemble des 

services du syndicat. 

_________________________________________________________________________ 
[1] Demandes d’adhésion et droit d’entrée de 5 $ :    

Remettre la carte d’adhésion dûment complétée et le droit d’entrée de 5 $ (en argent comptant ou par chèque) à une personne déléguée de votre école 
ou votre centre. N.B. L’APL accepte maintenant les virements INTERAC, communiquer avec une personne déléguée de votre école ou votre centre ou avec 
L’APL pour connaître les modalités. N’hésitez pas à faire appel à cette personne pour toute information supplémentaire.  
 

  

http://www.lignery.ca/
http://www.lignery.ca/fileadmin/user_upload/syndicats/z27/PDF/Vie-syndicale/Constitutions-Reglements/Constitutions_et_r%C3%A8glements_janvier_2020.pdf
https://aplcsq.sharepoint.com/sites/AssociationProfesseursLignery/Shared%20Documents/COMMUN/Fabryce/Info/2020-2021/demande%20d'adhésion
http://www.lignery.ca/vie-syndicale/devenir-membre/index.html


 

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Masques SNN 200642 (gris et bleu) 

 

Santé Canada a annoncé le rappel des masques contenant du graphène nanoformé.              
 
Selon une étude préliminaire, l’inhalation de particules de 
graphène pourrait causer une toxicité pulmonaire précoce chez les 
animaux.  Cependant, on ne sait pas si ces particules peuvent se 
révéler nocives chez les humains.   
 
En attendant une évaluation des risques, Santé Canada a ordonné le rappel de ces masques.  
Santé Canada recommande aux personnes ayant porté ces masques de consulter un 
médecin s’ils ont des problèmes de santé comme un essoufflement nouveau ou inexpliqué, 
un malaise ou de la difficulté à respirer.  
 
Si votre médecin attribue son diagnostic au graphène inhalé, vous pourriez alors faire une 
réclamation pour maladie professionnelle auprès de la CNESST.  Vous devrez alors fournir les 
preuves suivantes :  
 

❖ Informations sur le port du masque :  
o Dates pendant lesquels vous avez été contrainte ou contraint de porter ce type 

de masque; 
o Durée d’exposition; 
o Photos lorsque possible. 

 
❖ Documentation médicale attestant que le graphène contenu dans les masques a 

provoqué cette maladie professionnelle.   
o Bien qu’il soit actuellement difficile d’obtenir cette preuve, nous vous 

recommandons de conserver toutes les traces écrites que pourrait vous 
remettre votre médecin.  

 

 

 
 

Consultez « Les Nouvelles 

APL » du 31 mars 

[www.lignery.ca/Publications/

“Les Nouvelles APL”/ 2020-

2021] pour obtenir: 

 

➢ les détails de la Session 

d’information ;  

 

➢ la procédure d’inscription 
(avant le 14 mai 2021 ou jusqu’à ce 

que les places soient comblées) 

 

Session d’information « Parlons Retraite »  


